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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

27/02/2026 
 

BASECLES : N50 : poursuite des travaux : passage interdit de 7H00 à 20H00 !   

 

 

Le chantier d’impétrants se poursuit sur la N50 dans le centre de Basècles. 

Il ne permet pas le passage des transports exceptionnels en cours de journée. 

 

Le passage, moyennant une reconnaissance préalable, et suivant l’évolution de chantier 

est uniquement autorisé de 20H00 à 07H00. 

 

 

Déviation possible uniquement pour les transports exceptionnels de masse conforme et 

4m50 de hauteur ! (moyennant reconnaissance préalable)(valable Aller / Retour)  : 

 

N50 

A partir de: 

BURY 

 

 

N60 

E42/A16 

N505 

 

PERUWELZ 

BERNISSART 

STAMBRUGES 

Entrée 29 – E42/A16 

Sortie 27 

Rejoinder N50 

  

 

Veuillez adapter votre planning ou demander une autorisation de déviation si nécessaire. 

 

Durée probable : au moins jusque début juillet 2026 

mailto:te@spw.wallonie.be
mailto:te@spw.wallonie.be

